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I. Introduction

Jean-Jacques Rousseau est un écrivain et philosophe genevois né en 1712. À partir de 1744, il écrit plusieurs articles de musique pour l'encyclopédie de Diderot et il atteint la célébrité en 1750 avec son œuvre "le discours sur les sciences et les arts". C'est à partir de là qu'il commence sa mission de réforme des esprits en publiant de multiples œuvres philosophiques. "Le Contrat social" publié en 1762 est l’une de ses œuvres les plus fameuses. Dans ce livre, Rousseau traite les droits civils et les droits naturels des hommes. Il expose ses plus importantes thèses sur l'humanité ce qui va faire de ce livre une référence pour la Révolution française de 1794 (Bertram, 2011). Dans cet essai on va tenter de répondre à la question: Le contrat social incarne-t-il l'esprit des lumières? D'un point de vue global, "Du contrat social" rentre dans le contexte des lumières, car il aborde des thèses importantes à cet esprit. Cependant, Rousseau se sépare de la vision d’autres philosophes des lumières sur quelques mesures. 

Dans un premier temps, on verra deux grandes thèses du contrat social liées à l'esprit des lumières: la liberté et l’égalité. 

Dans un deuxième temps, on abordera un des points de différence du contrat social avec l'esprit des lumières: la religion.

II. Le lien du contrat social avec l’esprit des lumières

· La liberté

D'après Kant, la devise des lumières c'est "ait le courage de servir ton propre entendement"(Kant, 2006, p11). En d'autres mots, il faut que les hommes pensent par eux-mêmes et cessent de suivre les raisonnements des autres. Tout homme est capable de raisonner intelligemment et de décider ce qui lui est bon. Cependant, lorsqu'un homme se perçoit comme faible par rapport aux autres de la classe "supérieure" qui font la loi, il enfouit son habilité à raisonner par lui-même car il s'habitue à sa position de faiblesse qui lui semble naturelle et juste. Pour le faire sortir de cette impasse, Kant insiste que la liberté d'expression est nécessaire pour que ceux qui raisonnent par eux-mêmes au sein des faibles puissent influencer le reste à faire de même (Kant, 2006, p12-15). La liberté de tous les hommes est donc fondamentale pour répartir l'esprit des lumières « Tout homme qui est censé avoir une âme libre doit être gouverne par lui-même » (Todorov, 2006, p39)

Dans le contrat social, Rousseau apparait comme le défenseur ultime de la liberté de tous les hommes. Pour lui, la liberté est un droit naturel qui ne peut être aliéner "Renoncer à sa liberté, c'est renoncer à sa qualité d'homme, aux droits de l'humanité, même à ses devoirs" (Rousseau, 1998, p36). Dans ce contexte, être libre signifie plus précisément avoir le droit à la conservation a la vie "sa première loi est de veiller à sa propre conservation" (Rousseau, 1998 p 32).

Selon Todorov, les hommes sont naturellement des êtres solidaires : ils ont besoin de vivre en société. Il est donc nécessaire qu'ils s'accordent entre eux, mais d'une façon à ce que tous préservent la même liberté "La solidarité par rapport à tous les autres empêche un homme d'avoir une attitude souveraine" (Todorov 2006, p43). Todorov donne l'exemple du « contrat social » comme la solution idéale pour les lumières. Le but fondamental de Rousseau est de décrire une société où les hommes puissent vivre en société sous des lois strictes tout en maintenant leur liberté : "Trouver une forme d'association qui défende et protège de toute la force commune la personne et les biens de chaque associé, et par laquelle chacun s’unissant a tous n’obéisse pourtant qu’a lui-même et reste aussi libre qu’auparavant" (Rousseau, 1998, p40). Ainsi, dans le contrat social, les individus se soumettent à la loi en échange de la garantie de la liberté et sécurité à condition que ce soient eux-mêmes qui font la loi. Ils doivent s’accorder et former la "volonté générale" qui représente la souveraineté de l'État. Comme dans la vision de Todorov, la vraie liberté c'est d'être autonome dans ses jugements: un homme est libre lorsque c'est lui-même qui décide des lois auxquels il doit se soumettre. (Todorov, 2006, p 40-41) 

Il est important de prendre en compte que les hommes acquirent une nouvelle sorte de liberté en adhérant à la volonté générale. Il échange une liberté "naturelle" contre une liberté "politique” : “Ce que l'homme perd par le contrat social, c'est sa liberté naturelle, ce qu'il gagne c'est la liberté civile (Rousseau, 1998, p44). L’acquisition de cette liberté politique accorde à l'homme le titre de citoyen et prouve sa moralité en tant qu’être humain. Il y gagne plus qu’il y perd puisqu’il n’a plus de souci pour conserver sa vie : « On gagne l’équivalent de tout ce qu’on perd, et plus de force de conserver ce qu’on a » (Rousseau, 1998, p41) 

· L’égalité

Une seconde thèse qui s'inscrit dans la philosophie des lumières est l’égalité entre tous les Hommes "Tous les hommes appartiennent à la même espèce et ont par conséquent droit à la même dignité" (Todorov, 2006 p95). Les lumières incluent une fois de plus (suite à la liberté) un droit naturel hérité de l'antiquité. 

Pour que l’égalité entre les hommes soit possible, il est fondamental que les mécanismes de la société soient basés sur l’égalité. C'est à dire, il faut que les hommes aient les mêmes droits et devoirs « L’égalité est donc à la base des droits des citoyens » (Todorov, 2006, p98). Todorov parle de Rousseau comme le maître défenseur de l’égalité entre les hommes. D’abord, Rousseau rejette complètement l’esclavage qui lui parait contre nature.  "Ces mots, esclavage et droit sont contradictoires; ils s'excluent mutuellement" (Rousseau, 1998, p 38).

Ensuite, d’après Todorov, Rousseau conceptualise dans le contrat social un État basé purement sur l’égalité entre les hommes. Les Hommes sont vu comme tous égaux malgré les différences de force et pouvoir. « Ils deviennent tous égaux par convention et de droit » (Rousseau, 1998, p 47).  Dans le chapitre 3 du livre 1, Rousseau critique la théorie du droit du plus fort : pour lui, la force et le droit sont deux éléments qui ne vont pas de pair. Le droit du plus fort, contrairement au droit, n’est jamais durable car il y aura toujours un plus fort qui survient. De plus, le droit du plus fort conduit les individus à être contraint à obéir plutôt qu’à agir par leur volonté ce qui est contre la relation d’égalité. Le droit commun est donc nécessaire pour une société égalitaire « […] au lieu de détruire l’égalité naturelle, le pacte fondamental substitue au contraire une égalité morale et légitime à ce que la nature avait pu mettre d'inégalité physique entre les hommes » (Rousseau, 1998, p47).

Comme nous l'avons vu précédemment, c'est la volonté générale qui détient le pouvoir législatif. La volonté générale se distingue de la somme des désirs individuels : elle n'exclue personne et comble les désirs de tous alors que la somme des désirs implique le triomphe de l’intérêt d’une portion de la population : “La volonté particulière tend par sa nature aux préférences et la volonté générale à l’égalité" (Rousseau, 1998, p 48). Bien entendu, tous les êtres humains ont des désirs particuliers. Pour cela, un accord est nécessaire pour qu’ils trouvent quels sont les désirs qu’ils ont en commun. D’après Rousseau, il suffit que les hommes usent de leur raison naturelle pour voir que la meilleure solution pour leurs bien-êtres personnels est de s’accorder avec le reste. Dans le cas où un homme refuse de s’accorder avec la volonté générale, celui-ci, qui parait irraisonnable, et devra y adhérer par force. En d’autres mots, il sera obligé de devenir libre comme les autres (Rousseau, 1998, p43). 

Cette volonté générale apparait comme infaillible puisqu’elle unit tous les hommes et supprime la possibilité de contre-pouvoir. Cependant elle présente une limite : une manière de détruire son pouvoir, c’est de privilégié quelques hommes par rapport aux autres « […] elle perd sa rectitude naturelle lorsqu’elle tend à quelque objet individuel et déterminé » (Rousseau, 1998, p 53). 

Enfin, lorsque les hommes se soumettent au contrat, ils deviennent des citoyens. D’après Rousseau, être citoyens est un honneur et un droit pour tous les hommes. En devenant citoyens, les hommes deviennent dépendants de la cité et perdent leur indépendance et liberté naturelle ce qui démontre leur raison et solidarité par rapport au peuple. C’est cette nouvelle dépendance qui rend l’État solide et durable « plus les forces naturelles sont mortes et anéanties, plus les acquises sont grandes et durables » (Rousseau, 1998, p60).

     III. Un point de différence du contrat social avec l’esprit des lumières
Un élément fondamental qui marque la pensée des lumières, c'est la dissociation de la religion et de la politique. En effet, pour les philosophes des lumières, la religion écarte les hommes de la "lumière" : "Un tel contrat qui déciderait d'écarter pour toujours toute lumière nouvelle du genre humain est radicalement nul et non avenu" (Kant, 2006, p 20). Kant affirme que lorsque l'église impose des droits et des devoirs immuables aux hommes, cela leur fait perdre leurs capacités de raisonnement. Les connaissances devraient être construites au cours du temps et non obtenues en un instant puisque cela va contre le progrès de l'humanité (Kant, 2006, p21).

Dans le contrat social, Rousseau a une différente perspective sur la religion. Pour lui, la religion est inséparable du politique, car elle est nécessaire pour vivre en paix et liberté. En effet, elle mène les hommes à aimer le contrat social et donc à y être fidèle "Or il importe à l'État que chaque citoyen ait une religion qui lui fasse aimer ses devoirs" (Rousseau, 1998, p142).

Rousseau distingue trois différents types de religion: la religion divine, la religion civile et religion du prêtre. La pire est celle du prêtre puisqu’elle est à l'opposition de la politique ce qui rompt l'unité de la société. La religion divine, qui inclut le christianisme, est bonne dans ses dogmes, mais mauvaise pour intégrer une société d’une multitude d’individus « Je ne connais rien de plus contraire à l’esprit social » (Rousseau, 1998, p140). La religion idéale est donc la religion civile car elle "réunit le culte divin et l'amour des lois [...] faisant de la patrie l’objet de l’adoration des citoyen" (Rousseau, 1998, p139). 

Il est important que les dogmes de la religion civile soient basés, comme les lois civiles, sur la volonté générale. Les dogmes doivent être formés grâce à la raison profonde des hommes et doivent être inchangeables et inexplicables : "les dogmes de la religion civile doivent être simples, en petit nombre, énoncés avec précision sans explications ni commentaires" (Rousseau, 1998, p143). Les citoyens se doivent de respecter et approuver les dogmes religieux; dans le cas contraire, les intolérants à la religion et les athées doivent être chassés de la cité car ils s’opposent à l’unité : « […] il peut le bannir, non comme impie, mais comme insociable […] » (Rousseau, 1998, p143).
Contrairement à la vision de Rousseau, pour l'esprit des lumières les dogmes de la religion doivent être remis en question par les individus ainsi que les membres de la société ecclésiastique, au nom de la liberté d'expression : "Mais c'est à la condition de laisser en même temps à chacun des citoyens et particulièrement au prêtre, en sa qualité de savant, la liberté de formuler des remarques sur les vices inhérents à l’institution actuelle, et de les formuler d'une façon publique"(Kant, 2006, p20). Cela permet d'améliorer l'organisation de l'église et de donner plus de liberté de raisonnement à tous puisqu'il y a la création de différentes conceptions de l'église. Certains individus peuvent même choisir par leur propre raison de suivre les lois religieuses traditionnelles : "[…] projet destiné à protéger la communauté selon leur propres conception pour modifier l’institution religieuse, mais qui ne contraindrait pas ceux qui voudrais demeurer fidèle à l’ancienne." (Kant, 2006, p19). De cette manière, la religion peut être présente, mais elle ne devrait en aucun cas limiter les libertés ou les droits des hommes.
III. Retour à l’hypothèse

Il est important de prendre en compte le contexte du livre de Rousseau pour voir sa liaison avec l’esprit des lumières. D’abord, d'après Todorov, les philosophes à l'époque des lumières s'opposant à la laïcité sont nombreux. La plupart sont contre l'intolérance religieuse et l’athéisme : « la tolérance ne convient qu'aux choses indifférentes, [...] pour tout ce qui a vraiment de l’importance, il faut se soumettre à la vérité du dogme » (Todorov, 2006, p61). 

Ensuite, bien que Rousseau soit contre l’athéisme et les autres types de religions (surtout le christianisme), il reste avancé par rapport à son époque de la monarchie puisqu'il sépare la religion de la divinité et l'associe à l'utilité publique. Ce livre est donc révolutionnaire pour cette époque et c’est cette idée d’ouverture des esprits qui constitue la base de l’esprit des lumières.

Enfin, Rousseau idéalise les cités grecques tout au long du livre : « Le nom de Rome qu’on prétend venir de Romulus, est grec, et signifie force » (Rousseau, 2006, p119).

Pour lui, les citoyens romains sont vertueux et bons alors que les hommes de son époque ne possèdent pas nécessairement ces mêmes dons. La religion est le moyen idéal pour les rendre vertueux. 

De cette manière, inclure la religion dans son contrat social semble être un choix rationnel qui n’abaisse pas le fondement de son œuvre.   

VI. Conclusion

Le contrat social remet le pouvoir de l'État entièrement aux mains du peuple. C'est la volonté générale qui est directrice des dogmes sociaux et des lois civiles. Pour Rousseau, tous les hommes sont nés libres et égaux et afin qu’ils le restent, ils doivent user de leur raison. Bien entendu, les hommes ont des désirs individuels, cependant, comme ils sont des êtres naturellement solidaires, ils peuvent s'accorder entre eux pour trouver des points communs parmi ces désirs individuels. Ces points communs forment la volonté générale qui est nécessairement juste et puissante puisqu'elle encadre la majorité des hommes sans exception. Par ce contrat, les hommes renoncent à leurs libertés naturelles, mais obtienne en échange une liberté politique qui démontre leurs agilités et raisons en tant qu'être savant. 

Ainsi, le contrat social suit la pensée des lumières en attribuant à tous les hommes l'honneur et la liberté qu'ils méritent. Cependant, il s'en éloigne sur la question de tolérance religieuse. Rousseau reste un fervent religieux qui estime que la religion est nécessaire pour que la paix soit possible. La religion empêche les hommes d'avoir un esprit critique ou de développer leurs connaissances sur le sujet car elle dicte tous ce qu'ils sont supposés savoir. Mis à part la religion, Rousseau incite les réflexions des hommes sur le domaine de la politique et social. Si on prend en compte l'époque et les circonstances de la rédaction de l'œuvre, les idéologies de Rousseau sont révolutionnaires puisque la France est une monarchie en ce temps. Ce livre a donc fait réfléchir les hommes comme le voudrait l'esprit des lumières et les a menés vers un pas en avant surtout qu'il a inspiré la Révolution française.  
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